
DISPOSITIF 2H DE SPORTS 

EN PLUS AU COLLÈGE

2HSC  2023-2024



Résumé du dispositif 



Contexte

La pratique des activités physiques et sportives (APS) constitue un des facteurs de bien-être et de réussite 

des collégiens. Elle contribue, en effet, au développement de compétences transversales nécessaires à la vie 

quotidienne comme à une scolarité épanouie et réussie (goût de l’effort et de la persévérance, respect de 

l’autre et de soi-même, engagement individuel et collectif, etc.).

Le dispositif « 2 heures de sport en plus par semaine pour les collégiens » (2HSC), vient compléter ces 

dispositifs pour les collégiens, qui connaissent un décrochage significatif de la pratique sportive.

Bulletin officiel de déploiement du dispositif.

https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo17/SPOV2311246J


❑ Lutter contre la sédentarité́ et le décrochage sportif des adolescents.

❑ Mobiliser les jeunes les plus éloignés de la pratique, notamment les jeunes f i l les 

et les collégiens en situation de handicap.

❑ Nouer des liens   entre les clubs  et les établissements, sans concurrencer 

l’EPS ou la pratique en AS.

❑ Proposer des activités innovantes, ludiques et qui sont passerelles vers d’autres disciplines.
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Objectifs



Une opportunité pour les CR/CD/Clubs…

❑ Une opportunité de faire vivre le lien Ecole-Club et les complémentarités entre 

pratiques sur votre territoire (EPS / AS / clubs).

Un ou plusieurs collèges de votre secteur sont engagés dans le dispositif 2HSC

*vous trouverez en pièce jointe le fichier Excel avec la liste des collèges identifiés dans l’expérimentation sur le territoire de votre club.

▪
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https://www.sports.gouv.fr/2-heures-de-sport-en-plus-au-college-1988


Le projet

Les « 2 heures de sport en plus pour les collégiens » consistent en :

❑ Une proposition d’offre d’activités physiques ou sportives de deux heures par semaine ;

❑ Une offre ouverte à tous les collégiens volontaires, de la classe de 6e à la classe de 3e

❑ Une activité sportive qui se déroule hors temps scolaire et durant toute l’année scolaire

❑ Une offre prise en charge par les structures sportives en proximité du collège

❑ Une offre complémentaire à l’enseignement d’éducation physique et sportive (EPS) et aux activités 

réalisées dans le cadre de l’association sportive (AS), auxquels elle ne se substitue pas.

❑ Non évaluées dans le cadre du bilan périodique.



Rappel du cadre du dispositif des 2h de sport en plus au collège

Instruction MSJOP - MENJ du 26-4-2023: C’Priorité gouvernementale

Offre nouvelle AP, ludo-sportive, à des collégiens éloignés d’une pratique régulière, en temps 

périscolaire, sur des créneaux identifiés par le chef d’établissement.

Offre complémentaire de l’EPS et différente de celle de l’association sportive scolaire (AS) ou du club sportif.

- Type d’offre : AP diversifiée, ludique, utilisant des éléments de jeux (gamification) (jeux à points par 

exemple), sans notation, intégrant plus d’AP dans leur vie quotidienne,

- Diversité des publics accueillis : mixité, inclusion

- Finalités : santé, bien-être, qualité de vie, épanouissement, prévention, nutrition, pratiques entre pairs…

- Continuité éducative (scolaire, périscolaire, extrascolaire) : continuum de parcours pour le jeune, 

complémentarité d’interventions territoriales (professeurs EPS, éducateurs sportifs, autres professionnels 

santé/insertion notamment)

https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo17/SPOV2311246J


Quelles sont les structures éligibles pour le 2HSC ?

STRUCTURES AFFILIEES A UNE FEDERATION 
SPORTIVE AGREEE

(CD-CR-clubs)

ASSOCIATIONS SPORTIVES SCOLAIRES 
USEP-UGSEL

(HORS UNSS)

ASSOCIATIONS AGREEES JEUNESSE 
EDUCATION POPULAIRE

STRUCTURES SECTEUR MARCHAND
ASSOCIATIONS  AVEC AGREMENT SPORT OU 

JEUNESSE EDUCATION POPULAIRE



EDUCATEURS 
DIPLOMES 

avec carte pro en 
cours de validité

(Salariés ou 
autoentrepreneurs) 

EDUCATEURS 
BENEVOLES 

Avec licence d’encadrant 
à jour et attestation 

d’honorabilité

PROFESSEURS 
EPS

CARTE PRO

CUMUL 
D’ACTIVITE

Qui peut intervenir auprès des collégiens ?



Qui peut intervenir auprès des collégiens ?

Des éducateurs sportifs rémunérés ou bénévoles peuvent intervenir.

Concernant les éducateurs sportifs rémunérés :

•Pour pouvoir enseigner contre rémunération les activités physiques et sportives, les intervenants doivent 

être titulaires d’un diplôme, d’un titre à finalité professionnelle ou d’un certificat de qualification (CQP ALS 

OU BPJEPS) inscrit sur la liste mentionnée à l’article R. 212-2 du code du sport et exercer dans les conditions 

prévues à ce même article ou être en cours de formation préparant à l’un de ces diplômes, titres ou certificats 

de qualification dans les conditions prévues à l’article R. 212-4 du même code.

•La structure a recours à des éducateurs sportifs titulaires d’une carte professionnelle à jour si elle les 

rémunère. Elle vérifie que leur qualification correspond à l’activité proposée, conformément à l’annexe II-1 de 

l’article A212-1 du code du sport1.

•Dans le cadre de la délivrance d’une carte professionnelle, l’honorabilité d’un éducateur sportif est 

contrôlée par les services de l’État.



Concernant les éducateurs sportifs bénévoles :

❑ La structure fournit une copie de la licence à jour de l’intervenant lui permettant d’accéder aux fonctions 

d’éducateur sportif.

❑ Les éducateurs sportifs bénévoles peuvent faire l’objet d’une interrogation manuelle du B2 et du FIJAIS 

lorsque la situation le justifie, sans toutefois instaurer de contrôle systématique. Il convient alors de recueillir 

l’identité complète de la personne concernée pour mettre en œuvre ce contrôle d’honorabilité.

❑ La qualification fédérale s’applique pour les structures affiliées selon le règlement de la fédération 

concernée (Pour la FSCF: obligation d’être en activité régulière face à des publics dans une 

association ou structure territoriale, connaissance du public cible).

Qui peut intervenir auprès des collégiens ?



Le ministère des Sports et des Jeux olympiques et paralympiques assume la charge financière de la 

prestation d’activité physique et sportive assurée par la structure signataire dans le cadre de l’expérimentation

 

❑Forfait de 100 euros pour une séance de 2h pour 20 collégiens. 

❑Accès gratuit à ce dispositif à tous les collégiens volontaires

❑Aucun frais pour les collèges.

❑Les structures éligibles déposent une demande de subvention sur « lecompteasso » (LCA). 

❑  Candidature instruite par la DRAJES & SDJES

Une modulation du nombre de collégiens est possible pour tenir compte de leurs besoins particuliers des 
collégiens ou des contraintes liées à l’activité proposée. 
Les éventuels coûts de location des équipements et de transport peuvent être intégrés dans la demande 
de subvention sur cette base.
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Le Financement

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/


Offres des structures et clubs dans le cadre du 
dispositif « 2 heures de sport en plus au collège »

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/2hsc

Guide de la démarche: 

Objets: 

Structures et clubs, vous êtes invité à déposer vos offres d'activité sportive à destination des chefs 

d'établissements pour les collégiens volontaires de dispositif 2 heures de sport en plus en collège (2HSC).

Cette offre sera contrôlée et validée au niveau départemental par la DSDEN/SDJES en lien avec la DRAJES 

de votre région.

Ce formulaire de proposition d'offre sera consultable et transmis aux chefs d'établissements volontaires.

La validation par les services déconcentrés de votre offre ne donne l'obligation à un collège de 

réaliser un partenariat avec votre structure.

❑ Durée de remplissage: environ 21’

❑ Délais d’instruction de cette procédure: environ 2 mois 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/2hsc
https://www.demarches-simplifiees.fr/rails/active_storage/blobs/redirect/eyJfcmFpbHMiOnsibWVzc2FnZSI6IkJBaHBCQ3p2OXdNPSIsImV4cCI6IjIwMjMtMTAtMTBUMDk6MTY6MzYuMDYyWiIsInB1ciI6ImJsb2JfaWQifX0=--57eb35e98f0dfc4d0b92dc0d7c5ff7a40b401260/DemarchesSimplifies_tuto_usagers_%202HSC_12%20juin%202023.pptx


A prévoir dans la candidature

❑ Projet d’action: activités, ressource, matériel, besoin en locaux (extérieur/salle de classe, gymnase), 

créneaux disponibles 

❑ Attestation d’assurance RC: 

   Attestation fédérale si votre association adhère à l’assurance fédérale

   Attestation RC propre si vous souscrivez à votre propre assurance RC (le contrat 

doit prendre en charge explicitement le fait d’encadrer des collégiens dans le cadre scolaire)

❑ Encadrement: 

   Educateurs sportifs professionnels (salariés): carte professionnelle

   Educateurs sportifs bénévoles : copie de licence à jour/ information complète 

de l’intervenant (pour B2 et FIJAIS) contrôle d’honorabilité 



Projet d’action

Les clubs FSCF & les Comités régionaux & 

départementaux sont invités à être partenaires de ce 

dispositif.
Intérêt également au regard des PSF/PST (1000 emplois sociaux-sport)



Projet d’action
Au regard du nombre de fédérations souhaitant décliner ce dispositif, Il est nécessaire de se démarquer de la 

concurrence 

Nous pouvons déployer dans le catal’offre, les activités suivantes

 

❑Des activités nouvelles et émergentes (le type de l’offre proposée étant ludo-sportive) 

❑La multi-activité ® et les déclinaisons de l’éveil de l’enfant ® C’est l’offre faite : à une même personne de 

vivre des expériences multiples « sport et culture » au sein de son association FSCF

❑Des activités digitales (mur interactif, casques virtuels, laser run, etc...)

❑Activités physiques & culture Santé : (Multi-rythmie/ Capoeira/ Danse/ Gym’form)

Car ces activités physiques semblent répondre en tout point aux attentes de ce dispositif. 

-Volonté de déposer des offres et des cycles sur toute la saison (SDJES)



Accueil des jeunes : savoir-faire des clubs

❑ Rôle éducatif essentiel auprès des jeunes

❑ Mise en place d’une pratique sportive encadrée et sécurisée

❑ Accueil assuré dans le quotidien des clubs (publics éloignés de la pratique, sans 

discrimination)

❑ Adaptation de l’offre de pratique aux besoins de ces publics

❑ Lien avec les coordinations du dispositif dans l’établissement (fiche de présence…)



Principaux retours

Echo des chefs d’établissement : très positif 

Impact extrêmement positif sur les élèves concernés par le dispositif: confiance, régularité, 

concentration  

DRAJES IDF & Val de Marne (94)



Retour en chiffres sur l’année scolaire 2023-2024

Nombre de 

collégiens 

participants

dont filles 

participantes

Nouveaux 

collégiens 

participants

Filles 

nouvelles 

participantes 

Nombre de 

collégiens 

primo-

pratiquants

dont filles 

primo-

pratiquantes

Période 1 2938 1359 1635 810

Période 2 4875 2082 1836 802 1541 760

Période 3* 2015 761 503 198 371 164

Remontée partielle des chiffres sur la période 3



Objectifs 2024-2025

2023-2024: 700 établissements volontaires

2024-2025: 2000 établissements volontaires 

X3

FSCF:

2023-2024: 13 structures intéressées et candidates

2024-2025: 50 structures intéressées & candidates



FSCF 2023-2024: 13 structures

ORLE D'OR SEMUROISE 21 - Côte-d'Or - Bourgogne-Franche-Comté Gymnastique

GYM DANSE BREVELAISE 56 - Morbihan - Bretagne danse et/ou gym 

CTE DEP FEDERAT SPORT CULTUR FRANCE 94 94 - Val-de-Marne - Île-de-France Tchoukball, Bumball, Kinball, Torball, Athlétisme.

COMITE REGIONAL D'ILE-DE-FRANCE DE LA FEDERATION SPORTIVE 

ET CULTURELLE DE FRANCE
75 - Paris - Île-de-France Activité Multisport

ABORE-EN-GATINAIS 45 - Loiret - Centre-Val de Loire CAPOEIRA

GYM GUEMENEENNE 44 - Loire-Atlantique - Pays de la Loire Découverte de la gymnastique

UNION SPORTIVE DU KREMLIN 94 - Val-de-Marne - Île-de-France tennis de table

CAPOEIRA QUEBRADA DO SERTAO 42 - Loire - Auvergne-Rhône-Alpes Capoeira

FONTANEL DIDIER 07 - Ardèche - Auvergne-Rhône-Alpes Gymnastique sur agrès

COMITE DEPARTEMENTAL 'FEDERATION SPORTIVE ET CULTURELLE 

DE FRANCE' DE VENDEE
85 - Vendée - Pays de la Loire Multi-Activités innovantes et pratique digitale

TANINGES ACROBATIE GYMNASTIQUE 74 - Haute-Savoie - Auvergne-Rhône-Alpes acro gym

ALERTE CHAMBERIENNE 73 - Savoie - Auvergne-Rhône-Alpes Parkour, Gym (Nous sommes un club multisports)

LES FRANCS ARCHERS DE LA BONNE LORRAINE 53 - Mayenne - Pays de la Loire activite physique pour tous



Pour mémoire: la cible de ce dispositif vise à proposer une activité sur le temps scolaire ou extrascolaire 

(mais compatible dans l’emploi du temps du collégien) :

❑ À des jeunes scolaires éloignés des pratiques en club

❑ Sur une offre de sport originale, différente de l’offre classique que les jeunes peuvent facilement trouver 

dans leur secteur de vie, facile d’accès et de mise en œuvre, sans obstacle technique majeur

❑ Sur une activité porteuse de valeurs éducatives favorisant l’autonomie, l’éducation à 

l’environnement, l’engagement, l’effort, la vie en groupe sur d’autres repères que ceux des pratiques 

compétitives classiques.

Pour Résumer: Rappel du cadre du 2HSC!



Conditions de mise en œuvre 

Lieu de pratique :

- Au sein de l’établissement (installations du collège)

- En dehors de l’établissement : extérieur, installations de la collectivité / du club

Conventionnement, assurance et responsabilité :

Convention, a minima, entre l’établissement et la structure sportive

L’association sportive est organisatrice de l’activité, elle assume donc la 

responsabilité des élèves

L’intervenant(e) doit être à jour de sa carte professionnelle / Vérification honorabilité 

pour les intervenant(e)s bénévoles 

Remise de l’attestation du contrat en responsabilité civile 

Subvention :

Forfait de 100€ pour une intervention de deux heures

Dépôt de demande de subvention via LCA, après service fait



Calendrier 



Ressources 

Bulletin officiel n° 17 du 27 avril 2023

Déploiement du dispositif deux heures hebdomadaires supplémentaires d’activité physique et sportive 

pour les collégiens - Rentrée scolaire 2023:

Kit Clubs:

https://www.sports.gouv.fr/media/6896/download

Cartographie des Clubs volontaires:

https://www.sports.gouv.fr/2-heures-de-sport-en-plus-au-college-1988

https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo17
https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo17/SPOV2311246J
https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo17/SPOV2311246J
https://www.sports.gouv.fr/media/6896/download
https://www.sports.gouv.fr/2-heures-de-sport-en-plus-au-college-1988


Le Kit Club 

Kit club

https://www.sports.gouv.fr/media/6896/download


Questions diverses 

Quid du CMNCI ? (certificat médical)

 Dans la mesure où aucune prise de licence n’est requise, les structures éligibles au dispositif « 2HSC 

» ne sont pas soumises à la réglementation sur le certificat médical de non-contre-indication. 

Il n’y a par conséquent pas d’obligation de fournir un certificat médical pour le collégien volontaire, sauf pour 

certaines disciplines en environnement spécifique. 

Toutefois le type de l’offre proposée (ludo-sportive) pourrait permettre une adaptation de cette obligation. 



Déposer votre offre sur démarches simplifiées
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/2hsc

Attention : aucune démarche directe auprès des chefs d’établissements. En revanche ne pas hésiter à faire du lien et à 
pousser des établissements scolaires à se porter volontaires et à candidater

Se faire aider ?

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports
Annuaire des SDJES : https://lannuaire.service-public.fr/navigation/sdjes

SDJES

Contact FSCF

Emeric PÉTEUL 

Conseiller Technique National

P : 06 86 94 31 18

emeric.peteul@fscf.asso.fr

03/11/2023

Quelles démarches ?

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/2hsc
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/sdjes
mailto:emeric.peteul@fscf.asso.fr


ANNEXES



Comment déposer une offre « 2h de sport en plus au 
collège » (2HSC)  sur Demarches-simplifiees?

Ce tuto permet de vous accompagner dans le dépôt et le suivi de votre proposition d’offre 

« 2h de sport en plus au collège » (2HSC).

Emeric PÉTEUL 

Conseiller Technique National

P : 06 86 94 31 18

emeric.peteul@fscf.asso.fr

Précisez votre région et les coordonnées de votre association

mailto:emeric.peteul@fscf.asso.fr


Préambule

• Dépôt offre « 2h de sport en plus au collège » , uniquement sous  forme 
numérique via l’application Démarches-simplifiées: 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/2hsc

• Préparer votre numéro SIRET  https://avis-situation-sirene.insee.fr/ 

FORMULAIRE UNIQUE NATIONAL
 UNE VALIDATION SELON L’ORGANISATION ACADEMIQUE (RECTORAT-DRAJES/DSDEN-SDEJS)

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/2hsc
https://avis-situation-sirene.insee.fr/


Se Connecter
Lien pour déposer une candidature : • https://www.demarches- simplifiees.fr/commencer/2hsc

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/2hsc


Vous ne possédez pas de  compte

Remarque: Dans la mesure du possible et
des règles de confidentialité, il est  préférable de vous connecter avec le  
courriel officiel de votre structure/club (facilite le suivi/historique).
Peu recommandé d’utiliser France Connect adresse personnelle ! 

Vous pourrez aussi inviter (Cf 3.2) les autres dirigeants, éducateurs pour construire 
l’offre et le suivi de l’avancée de la démarche.

• Un courriel de validation vous sera  envoyé à l’adresse associée 

au  compte (exemple ci-contre).

• Dans votre messagerie (vérifiez « spam »), cliquez sur le lien  

présent dans le courriel de validation  pour accéder à la page

« Données d’identité ».

1

4

2

3



Vous possédez un compte

4

2

3

1



En cas de demande confirmation

• En cas de demande confirmation mot 
de passe, dans votre messagerie 
(vérifiez « spam »), cliquez sur le lien  
présent dans le courriel. 

• Régler au besoin la configuration de 
votre navigateur 
https://faq.demarches-
simplifiees.fr/article/34-je-dois-
confirmer-mon-compte-a-chaque-
connexion 

https://faq.demarches-simplifiees.fr/article/34-je-dois-confirmer-mon-compte-a-chaque-connexion
https://faq.demarches-simplifiees.fr/article/34-je-dois-confirmer-mon-compte-a-chaque-connexion
https://faq.demarches-simplifiees.fr/article/34-je-dois-confirmer-mon-compte-a-chaque-connexion
https://faq.demarches-simplifiees.fr/article/34-je-dois-confirmer-mon-compte-a-chaque-connexion


Pour la suite:

• Veillez à vous munir du code SIRET de votre 

structure

• Vous devrez compléter les  différentes rubriques 
en suivant les  indications

• Vous pourrez télécharger des pièces  
justificatives dans certaines  rubriques.

Déposer une candidature
3-1 Identification de la personne qui dépose la demande

Cliquer sur [commencer une démarche]

Les premières informations demandées sont le numéro SIRET du déposant.

Puis cliquez sur [ Valider ].



• Une fois votre numéro de 
SIRET validé, vous avez 
accès à la démarche avec 
votre fiche SIRET. 

Déposer une candidature

1



Remplir les rubriques
Vous pouvez aussi

• inviter une personne à modifer le dossier en 

activant le champ prévu à cet effet :

- Au sein de votre structure

CLIQUEZ puis INDIQUEZ 

le courriel de l’invité

 

• Enregistrer en brouillon à tout moment, en  
cliquant sur [Enregistrer le brouillon]

Vous devez:

• Utiliser les listes déroulantes (cliquer sur la  
flèche vers le bas à droite du champ à  
renseigner).

• Remplir obligatoirement les champs à côté

desquels figure un astérisque.

• À tout moment, le dossier peut être enregistré  en 
brouillon. Pour cela, il suffit de cliquer sur le
bouton [Enregistrer le brouillon]

Si exceptionnellement vous n’êtes pas connecté via le courriel officiel de la structure, il est 

indispensable d ’inviter ici le représentant légal de la structure ( le/la président-e, le-la 

directrice).



Vous devez sélectionner votre département 
et la région de rattachement. Ce service 
s’occupera de valider votre démarche d’offre 
dans le cadre des 2HSC. 

Déposer une candidature

Identification votre département et le(s) collège(s)

1



• 1.Une fois votre territoire choisi vous avez accès à 
l’ensemble des collèges volontaires et éligible au 
dispositif pour l’année scolaire 2023-2024. 

• 2. Sélectionnez le(s) collège(s) visé(s) volontaire(s) 
pour votre partenariat. 

• 3. Vous ne trouvez pas l’établissement ou vous 
voulez être partenaire avec un collège hors de votre 
département ! Vous pouvez indiquer le nom du 
collège. 

Déposer une candidature
Identification votre département et le(s) collège(s)

2

3



• Sélectionnez l’un des 4 critères d’éligibilité puis :

- Sélectionnez votre affiliation principale dans le cadre de votre projet 2HSC 
(pour le cas 1)

• Ou

• - Sélectionnez pour les entreprises sur secteur du Loisirs Sportifs Marchands 
votre code NAF dans les 6 seules codes éligibles (pour le cas 4)

• Aucune sélection complémentaire dans le cadre d’un agrément SPORT ou 
JEP. 

Identification de votre éligibilité pour le dispositif 2HSC

Déposer une candidature



Identification du représentant légal et le responsable 
du projet 2HSC dans votre structure

Déposer une candidature



• Pour utiliser la cartographie :

• 1 et 2- Indiquer l'adresse du lieu de 
pratique de votre structure à défaut celui 
du siège social ;

• 2- Sélectionner "ajouter un point" 
disponible en haut à gauche sur la carte, 
placer le point repère sur votre adresse ;

• 3- Une fois votre point positionné passer à 
la question suivante.

• En cas de difficulté, il faut changer de 
navigateur Internet, et contrôler la mise à 
jour. 

3-7 Cartographier votre offre 2HSC 

2
3

1

4

Déposer une candidature



Présentation de votre offre pédagogique dans le cadre des 2HSC

Déposer une candidature



4

1

Déposer une candidature

Le questionnaire fini par 3 questions 
optionnelles sur : 

- les créneaux horaires privilégiés;  
- l’effectif limité  pour le projet qui ne peut 

pas être 20 jeunes dans tout les cas. 
- L’obligation de pratique lié à votre activité

Un dernier encadré vous laisse la possibilité 
de transmettre une information 
complémentaire non traitée dans la 
démarche pour faire préciser votre 
proposition d’offre pédagogique. 

Une fois que vous avez contrôlé votre 
proposition d’offre dans le cadre de 2HSC 
vous pouvez [Déposer le dossier], vous 
recevez un mail de confirmation et les 
informations relatives à l’avancée de votre 
dossier. 



Soumettre la demande :

• Vous avez cliqué sur [Déposer le 
dossier] pour  effectuer le dépôt et ainsi 
initier votre  demande de validation.

La pièce déposée ne doit pas peser plus de 20Mo.

• Un courriel de confirmation de dépôt vous  est 

envoyé sur l’adresse associée au compte.

• L’écran suivant apparaît.

• Votre dossier prend le statut « en  construction », il 

reste modifiable tant qu’il  ne prend pas le statut « en

instruction ».

• Nous vous conseillons de l’imprimer afin de

fournir une copie au représentant légal.

• Il est possible d’accéder à la demande que  vous 

venez de déposer en cliquant sur 

                      [ Accéder à votre dossier]



Accéder au suivi de ma demande

Consulter et modifier ma demande

• Via [Accéder à votre dossier] dans la  
fenêtre qui apparaît une fois le dépôt fait

• Ou [Consulter mon dossier] dans le  
courriel de confirmation de dépôt reçu à  
l’adresse du compte, vous accédez à un  
résumé de votre demande.

Sur cette page il est possible de:

• Se connecter au dossier.

• Inviter une personne à le lire et/ou le  
compléter.

• Le modifier.

• Voir son statut.



Les différents statuts de ma demande

Une fois connecté, vous pouvez accéder  directement à 
votre dossier qui peut avoir plusieurs statuts différents :

• « Brouillon »: dossier modifiable.

• « En construction »: dossier modifiable.

• « En instruction »: dossier consultable mais non-

modifiable➔Le service instructeur instruit votre dossier avant sa

validation..

Après son instruction, le dossier sera soit:

• Accepté : votre offre sera transmise au chef d’établissement 
qui pourra décider de conventionner avec votre club.

• Sans suite : en cas de désistement de votre part.

• Refusé : dans ce cas le référent départemental peut vous 
contacter pour reformuler votre offre et finaliser la
démarche.

Le dossier pourrait aussi être annoté.



Télécharger le fichier annoté pour mise à jour

Pour télécharger le fichier annoté, depuis le courriel  reçu à 

l’adresse associée au compte :

• Cliquez sur le lien envoyé ou sur le bouton  [Consulter 

mon dossier],

• Puis cliquez sur le fichier précédé de l’icône

représentant un trombone

• À partir des commentaires et/ou annotations,  mettez à jour 

votre candidature et archivez-la.
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